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LE TEMPLE 
 

Mandala et image du soi 
 
Le tableau de loge, représentant les symboles 
essentiels du grade, était à l’origine de la Maçonnerie 
opérative, et comme cela se pratique parfois encore, 
tracé à la craie de la main du maçon, au centre du 
temple. Dessiné à l’ouverture, pour le temps des 
travaux, il était effacé à la fermeture de la loge. Ce 
rite traditionnel n’est pas sans analogie avec celui du 
mandala que le lama tibétain dessine sur le sol avec 
des sables colorés, éphémère œuvre d’art, sans regret 
balayée. Image symbolique hors de l’espace profane, 
foyer de méditation pour des instants hors du temps. 
 
L’analogie ne s’arrête pas là. Le temple maçonnique 
lui-même, tracé sur la base d’un carré long et axé sur 
les quatre points cardinaux, surmonté de la voûte 
céleste et centré sur la lumière, peut être comparé à 
un mandala, non seulement dans sa forme, mais 
aussi dans sa fonction initiatique. Tout comme peut 
l’être aussi l’emblème de l’équerre et du compas, 
conjuguant le quaternaire du carré et l’unitaire du 
cercle, ou encore l’architecture de la coupole 
byzantine, sphérique et reposant sur ses quatre 
piliers cubiques. Se confronter au sens du mandala 
oriental permet de mieux comprendre ce que 
représente le temple maçonnique, cœur de 
l’initiation. 
 
Le mandala, diagramme symbolique plus ou moins 
complexe, figuratif ou abstrait, est un outil religieux 
et spirituel très répandu en Orient, présent dans le 
bouddhisme, en particulier le lamaïsme tibétain, 
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l’hindouisme et le tantrisme. Le dessin du mandala, 
mot qui en sanscrit signifie cercle, a pour structure 
de base habituelle un carré contenant en général une 
série d’autres carrés concentriques, formant comme 
une succession d’enceintes, une sorte de labyrinthe 
voire de damier, qui convergent vers un centre, très 
souvent circulaire. Réduit à son expression la plus 
épurée, il pourrait n’être qu’un carré contenant un 
cercle, ou un carré contenu dans un cercle. Comme 
le temple de l’homme qui contient l’éternel et qui est 
contenu dans l’infini. 
 
Sur ce schéma architectural de base, et selon 
l’iconographie propre aux différentes traditions, le 
mandala développe sa construction sur quelques 
thèmes classiques  
et la peuple tantôt de symboles géométriques ou 
naturels, tantôt d’images mythologiques ou pieuses. 
Par exemple, les enceintes carrées et concentriques 
des mandalas lamaïques ou tantriques sont souvent 
séparées par les éléments et percées de quatre 
portes, orientées aux points cardinaux et sur 
lesquelles veillent des monstres, menaçants ou 
protecteurs ; autant d’épreuves à franchir sur le 
chemin initiatique qui conduit au centre du temple. 
 
Le cœur du mandala, par exemple, prend la forme 
d’un lotus abritant le couple divin de Shiva et Shakti, 
dont les noces symbolisent l’unité de l’être, du 
Bouddha entouré de Bodhisattvas ou d’une image 
abstraite de la divinité vers laquelle convergent les 
chemins de l’illumination ; de la multiplicité du 
Samsâra à l’unicité du Nirvâna. Le mandala étant, 
comme le temple, image à la fois du cosmos, de 
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l’humain et du divin, son centre est le symbole de la 
présence divine dans le monde et en l’homme. 
 
Dans les traditions orientales, les fonctions du 
mandala sont multiples. Il sert de plan à la 
construction de certains temples ; tracé sur le sol, il 
est parfois utilisé lors d’initiations ; œuvre d’art 
sacré, il permet l’expression de l’expérience 
spirituelle ; dans les rituels, il est le support 
symbolique de la divinité présente. Mais la fonction 
principale du mandala est d’être un support de la 
méditation. Il sert de modèle imagé et de stimulant 
énergétique à l’ascension spirituelle ; son tracé carré 
aide à l’harmonisation de la vie et au dépassement 
des dualités ; son centre conduit celui qui le 
contemple sur le chemin de la lumière et de la 
sérénité. Intériorisé, le mandala n’a plus besoin de 
support physique ; il se dessine dans la caverne du 
cœur, il est le temple que l’on construit en soi-même. 
 
Avec toute la rigueur scientifique du psychiatre et la 
profondeur spirituelle du penseur qu’il fut, C. G. 
Jung étudia intensément le mandala, à la fois en tant 
que production de la psyché individuelle, dans les 
rêves et les dessins de ses patients comme de lui-
même, et en tant qu’expression de l’inconscient 
collectif religieux. Il se pencha notamment sur la 
symbolique des traditions orientales et occidentales, 
du bouddhisme et de l’hindouisme, de l’alchimie et 
du christianisme médiéval. Ses travaux sur le 
mandala sont particulièrement éclairants pour 
comprendre non seulement le sens et l’action des 
symboles sur la psyché mais encore l’efficacité et la 
finalité des rites initiatiques. 
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Jung démontra que le mandala est un archétype, un 
schéma symbolique de perfectionnement et de 
transformation personnels. Qu’il s’agisse de celui que 
dessine et sur lequel médite le lama tibétain, ou de 
celui que trace l’occidental moderne dans son rêve, 
sa fantaisie ou sa thérapie. Le mandala exprime, et 
stimule même, ce que la psychologie analytique 
nomme le processus d’individuation, lequel conduit 
du moi au Soi. A l’instar du cheminement initiatique, 
ce processus répond à une inclination naturelle de 
l’âme à intégrer toutes les dimensions de l’être pour 
accéder à la complétude. L’individuation, à travers 
une série d’épreuves et de mutations, tend à faire de 
notre être une totalité, psychiquement puis 
spirituellement, une unité autonome et indivisible 
mais en parfaite harmonie avec le monde extérieur et 
collectif. 
 
La base carrée du mandala, comme du temple, 
traduit l’archétype universel de la quaternité. Elle 
n’est pas seulement un symbole du monde, évoquant 
les quatre éléments, les quatre points cardinaux ou 
les quatre saisons, et exprimant la stabilité et la 
perfection de la création ou la cohésion et l’harmonie 
de la société. Elle symbolise surtout les quatre 
fonctions élémentaires de l’esprit humain : la 
sensation, le sentiment, la pensée et l’intuition. 
Comme le font l’occident, le nord, le midi et l’orient 
du temple que nous sommes. Ainsi le quaternaire 
représente l’incarnation et la construction de 
l’homme, la structuration de la psyché, 
l’harmonisation de ses composantes et leur équilibre. 
 
Comme autant d’épreuves initiatiques et de modèles 
d’expériences intérieures, les décors du mandala, soit 
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les enceintes, portes et monstres gardiens, les 
éléments de la nature ou les animaux, les saints 
guides ou les couples divins, symbolisent 
psychologiquement des étapes de l’individuation. Par 
exemple l’abandon du masque social du moi et la 
domestication des passions de l’ego, la confrontation 
avec l’inconscient et la part d’ombre de soi-même, le 
dépassement des souffrances et des contradictions 
intérieures, le rétablissement de la relation perdue 
avec notre être profond, la redécouverte du sens de la 
vie et de la transcendance en soi. Etapes 
indissociables aussi de toute initiation. 
 
Le centre du mandala, cercle ou lumière, est une 
image archétypique de la réalisation du Soi, de 
l’accomplissement de l’individuation. Jung élabora le 
concept du Soi à partir de la notion hindouiste  de 
l’âtman qui traduit ce qu’est l’individu dans sa vérité, 
par opposition au moi qui n’est qu’enveloppe. Au 
niveau psychologique, le Soi est à la fois 
commencement et fin. Il est d’une part le fondement 
de la vraie personnalité, le noyau de la psyché, la 
pierre angulaire de l’âme, d’autre part leur finalité, 
l’état idéal de l’être parvenu au terme de son 
développement, à sa complétude. Il est d’une part la 
source dynamique de l’énergie psychique, d’autre 
part le but potentiel absolu de l’existence. La quête 
du Soi est le grand œuvre de l’homme. Devenir soi-
même est la seule entreprise qui confère un sens à la 
vie. 
 
Mais le processus d’individuation, tout comme la 
méditation devant le mandala ou le travail 
maçonnique dans le temple, que l’une et l’autre 
préfigurent et stimulent, n’est pas une démarche 
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seulement psychologique. Car le Soi est aussi le 
réceptacle de la transcendance. En effet, qu’on 
réduise l’âme à sa nature psychique ou qu’on affirme 
sa dimension divine, la psyché contient par nature 
des structures archétypales relevant du sacré ; elle 
poursuit de même une finalité d’ordre spirituel. La 
maturation de l’individu comporte nécessairement un 
éveil de la conscience au divin ; les métamorphoses 
de l’âme procurent toujours un sentiment de 
révélation et une certaine expérience de la 
transcendance. En ce sens, s’il ne peut être assimilé 
à Dieu, le Soi porte en lui l’image de Dieu. 
 
Sur les plans symbolique et initiatique, 
psychologique et spirituel, mandala oriental et temple 
maçonnique présentent des analogies évidentes de 
structure et surtout de sens et de fonction. 
Conjonction du carré et du cercle, l’un et l’autre 
symbolisent la totalité du microcosme humain ; leur 
quaternité exprime les assises de la psyché, leurs 
décors illustrent les étapes de l’individuation et leur 
centre figure l’unité lumineuse du Soi. Temple et 
mandala sont un foyer où se manifeste l’image et 
l’effet de la transcendance. Ils représentent aussi le 
cœur de l’univers et l’arche de l’âme ; tous deux 
conjuguent l’élan de l’âme individuelle vers la lumière 
et l’énergie universelle qui anime et transcende toute 
vie. 
 
Cette approche du temple comme mandala et image 
du Soi peut sembler assez éloignée des conceptions 
maçonniques ordinaires. Elle ne l’est toutefois pas si 
l’on se rappelle que le symbolisme maçonnique 
plonge largement ses racines dans la symbolique 
médiévale. Or la forme du mandala n’est pas absente 
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FIRMIN MASSOT 
PEINTRE GENEVOIS 

 
 
«  A la rue Massot ». C’est par ce vocable discret, dans 
leurs conversations en ville, que les maçons 
travaillant à cette adresse ont coutume de désigner 
leur Loge et que les autre Frères genevois parlent du 
Temple qui s’y trouve. Depuis 75 ans, les Francs-
maçons de Genève contribuent ainsi à maintenir 
vivant dans la mémoire de la cité le nom de Firmin 
Massot. Contribution modeste mais utile car, petite 
rue tranquille bordée de demeures bourgeoises, avec 
certes quelques enseignes respectables, d’avocats ou 
de l’éditeur Droz, mais sans arcades commerçantes, 
la rue Massot semble reléguer le souvenir de celui-ci 
à un savoir confidentiel, jusqu’à l’oubli.  
 
Puisque nous évoquons ainsi son nom, pour la 
plupart sans le connaître bien qu’il fût dans son 
temps d’une grande notoriété, il importe que nous 
connaissions de cet homme un peu plus que ne dit la 
plaque du coin de la rue : « Firmin Massot, 1766-
1849, peintre – portraitiste genevois ». 
Indépendamment de sa place dans l’histoire de l’art, 
et même si sa biographie sommaire ne laisse rien 
apparaître de maçonnique, Massot fut un 
représentant typique de la Genève de l’époque et sa 
vie nous est donc un témoin du milieu dans lequel la 
franc-maçonnerie genevoise prit naissance. 
 
Firmin Massot est l’un des trois maîtres les plus 
importants de l’école genevoise de peinture de la fin 
du XVIIIe et de la première moitié du XIXe siècle, 
avec ses trois contemporains et proches amis 
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Jacques Laurent Agasse (1767-1849), peintre 
animalier très apprécié en Angleterre pour ses 
peintures de chiens et de chevaux, et Adam Wolfgang 
Tœpffer (1766-1847), paysagiste et père du célèbre 
caricaturiste Rodolphe Tœpffer. Massot eut en 
particulier comme élève et proche Amélie Munier-
Romilly (1788-1875), dont une rue voisine à la sienne 
porte le nom. Cette première Ecole genevoise, ou il 
s’illustra, précéda celle, aujourd’hui sans doute plus 
connue, du paysage alpestre romantique dont les 
représentants les plus célèbres sont Diday (1802-
1877) et Calame (1810-1864). 
 
Portraitiste incontournable de la haute bourgeoisie 
genevoise sous l’Empire et la Restauration, exécutant 
des commandes pour des aristocrates français ou 
britanniques de passage à Genève, Massot connut 
une notoriété remarquable au-delà de nos frontières. 
Son art, où on retrouvait un peu du Français Greuze 
(1725-1805) et de l’Anglais Gainsborough (1727-
1788), et qui à la mode du temps alliait le 
néoclassicisme au naturalisme à l’anglaise, plaisait 
par sa manière du portrait à la fois simple et 
aimable, délicat et sensible, sur fond de nature 
romantique. Le Musée d’art et d’histoire de Genève 
possède une trentaine de ses huiles dont seulement 
trois y sont exposées en permanence. Il organisa en 
1999-2000, à l’occasion des 150 ans de la mort de 
l’artiste, une vaste exposition présentant une 
soixantaine de ses œuvres. 
 
Petit-fils d’un protestant des Ardennes réfugié à 
Genève au début du XVIIIe siècle, fils de maître et 
marchand horloger de la ville, Firmin Massot, né en 
1766, est issu de ce qu’on appelait alors la Fabrique, 
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et qui regroupait l’ensemble des artisans et des 
artistes travaillant à la création des montres et 
bijoux. Industrie prospère et qui favorisait la 
formation, la Fabrique soutenait en particulier l’Ecole 
de dessin de la Société des arts, dont la plupart des 
élèves étaient fils d’artisans mais dont l’enseignement 
conduisait les plus brillants à devenir artistes-
peintres. Tel fut le cas de Massot qui, déjà initié au 
dessin et à la miniature par sa sœur aînée Pernette 
(1761-1826), fréquenta cette école dès 12 ans et y eut 
notamment pour maître le célèbre Liotard (1702-
1789), avant d’y enseigner lui-même dès 1800. 
 
Partagé à ses débuts entre la peinture de genre et le 
portrait, après un voyage d’étude en Italie en 1787-
88, puis notamment une exposition au Musée Rath 
en 1789, Massot devint très vite le portraitiste en 
vogue de l’aristocratie genevoise et des hôtes de 
marque de la ville. Fuyant quelques mois la 
Révolution genevoise de 1794, il se réfugia à Coppet 
chez Necker et y fréquenta plus tard le salon de 
Madame de Staël. Sa renommée devenant 
européenne dès les premières années du XIXème  
siècle, il obtint des commandes notamment de 
Madame Récamier et de Joséphine de Beauharnais 
dont il fera 25 fois le portrait. Reçu avec de grands 
honneurs lors de ses voyages à Lyon et en Provence, 
en compagnie de son ami Tœpffer, il visita la reine 
Hortense à Aix-les-Bains. Sous la Restauration, 
apprécié des Anglais de Genève et attiré par 
l’Angleterre, il visita ce pays en 1828-1829, 
retrouvant à Londres son ami Agasse. 
 
Massot passa donc pratiquement toute son existence 
à Genève où il participa pleinement à la vie 
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artistique, non seulement comme portraitiste mais 
aussi comme membre de la Société des arts, du 
Comité de dessin et directeur de l’Académie. Il 
épousa en 1795 Anne-Louise Mégevand (1778-1825) 
dont il eut une fille, Adèle, née en 1803 et un fils, 
Auguste, né en 1805 mais décédé en 1819, dont on 
peut voir le portrait au Musée d’Art et d’Histoire. Peu 
avant son mariage, il peignit en collaboration avec 
ses amis Agasse et Tœpffer un délicieux tableau de 
sa future femme et de sa sœur, « Portrait des 
Demoiselles Mégevand » que l’on peut également 
admirer au musée. Ayant longtemps travaillé à 
l’étroit, au cœur de la haute ville à la rue aujourd’hui 
Guillaume-Farel, il acquit en 1818 une magnifique 
demeure à la campagne, le Château Blanc à Villette, 
où il accueillit notamment Amélie Munier-Romilly. 
 
Les quelques récentes biographies de Firmin Massot 
ne laissent entrevoir aucun lien entre celui-ci et la 
franc-maçonnerie, mais peut-être des recherches 
pourraient-elles en révéler. Portraitiste des notables 
de Genève à une époque où la population n’y était 
guère nombreuse et où la maçonnerie y fut prospère, 
l’artiste eut certainement l’occasion de peindre des 
maçons genevois et sans doute de s’entretenir avec 
eux de sujets philosophiques, car il aimait dit-on, 
étant par ailleurs féru de lecture, avoir des 
discussions intellectuelles avec ses éminents modèles 
durant les heures de pose. Il peignit au demeurant 
plusieurs membres de la famille Rilliet, qui donna à 
la Grande Loge Nationale de Genève son premier 
grand-maître en la personne de François Rilliet. Il fit 
également le portrait de l’épouse de Rodolphe 
Tœpffer, Anne-Françoise Moulinié, de la famille du 
pasteur Moulinié, éminent membre de l’Union des 
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Cœurs. Son élève Amélie Romilly, qui épousa le 
pasteur Munier, était issue d’une famille qui donna 
plusieurs maçons à Genève. 
 
S’il n’était pas maçon, Firmin Massot fut donc à tout 
le moins un témoin attachant d’un temps qui vit les 
débuts et l’un des âges d’or de la Franc-maçonnerie à 
Genève et de l’Union des Cœurs notamment, loge qui 
naquit en 1768, presque en même temps que le 
peintre (1766). L’évocation de son patronyme, associé 
depuis 75 ans à l’adresse d’un temple maçonnique, 
mérite de rappeler aux maçons genevois cette 
brillante époque. Et puis les initiales mêmes de 
l’artiste nous sont comme un clin d’œil.  
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LA PENSION DE FAMILLE  
DE LA RUE MASSOT 5 

 
On ne choisit pas ses voisins et l’élection de domicile 
en un quartier tranquille ne met pas à l’abri de toute 
agitation. Il est en effet des logis bourgeois qui 
abritent le scandale et dont le voisinage peut altérer 
d’un doute la réputation de la plus honnête maison, 
faire naître quelques insidieuses légendes parmi les 
esprits mal intentionnés. Comme il n’y a pas de 
fumée sans feu, dit-on, il est gênant que la fumée 
nauséabonde d’une cheminée trop voisine de la notre 
laisse imaginer que nous nous réchauffons auprès 
d’un feu malsain qui n’est nullement le nôtre. 
L’Union des Cœurs en fit l’expérience moins de 
quatre ans après s’être installée, en automne 1928, 
dans son respectable hôtel particulier du 3, de la rue 
Massot. 
 
Le 2 février 1932 s’ouvrait à Genève, sous les 
auspices de la Société des Nations, la Conférence du 
désarmement. Celle-ci avait été lancée dans 
l’optimisme et la fébrilité propres aux grandes 
réunions internationales. Nul ne prédisait alors 
qu’un coup fatal serait porté à cette belle entreprise 
deux ans plus tard, lorsque Hitler claqua la porte de 
la Conférence et de la SDN, le 14 octobre 1933, avant 
qu’elle ne soit ajournée dans l’indifférence générale 
en 1937, puis enterrée en 1938. Le livre de l’Histoire, 
à l’instar des archives diplomatiques, journalistiques 
ou même maçonniques, ne s’écrit pas seulement 
d’une encre sérieuse, voire dramatique. 
 
La Conférence du Désarmement n’était pas le 
Congrès de Vienne, mais elle réunissait quand même 
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les représentants des grandes puissances et son 
déroulement impliquait une intendance adéquate. Ce 
n’était pas « le congrès s’amuse » mais les 
organisateurs de la SDN, subalternes on l’espère, ne 
concevaient sans doute pas le travail diplomatique 
sans quelques loisirs annexes. 
Bien que Genève fut alors réputée être, comme 
l’écrivait un journaliste anglais accrédité au Palais 
des Nations, « la ville calviniste la plus stricte 
d’Europe sur la moralité », les autorités genevoises, 
certainement soucieuses qu’en pleine crise la tenue 
de la Conférence revigore un peu l’économie locale, 
était disposée à prêter quelque tacite et presque 
extraterritorial concours au délassement des 
délégations. 
 
C’est ainsi que le 10 janvier 1932, trois semaines 
avant le début de la Conférence, s’était ouvert dans 
l’hôtel particulier jouxtant celui de l’Union des 
Cœurs, au numéro 5 de la rue Massot, une « pension 
de famille » d’un genre non moins particulier. 
L’établissement avait été luxueusement meublé, les 
diverses pièces ayant été décorées de tentures roses, 
blanches, vertes et rouges. Il abritait comme 
pensionnaires quatre jeunes filles de 18 à 19 ans, 
blondes et « de belle apparence », deux Françaises et 
deux Polonaises. Il était dirigé par une hôtesse 
parisienne, Désirée Charles, dont la sœur qui l’avait 
assistée dans son installation à Genève, était 
tenancière d’une maison de rendez-vous à Paris, 
dans le quartier de la Madeleine. La « Pension 
Massot » était en fait la succursale temporaire d’une 
maison parisienne. 
 



 44

A peine les travaux de la conférence inaugurés, le 
scandale éclate après que « Le Travail », journal 
socialiste de Genève, eut révélé que par décision 
spéciale des autorités genevoises, nonobstant 
l’interdiction des maisons closes, avait été ouverte 
une « pension de famille », réservée exclusivement 
aux délégués de la Conférence du Désarmement. 
L’émoi fut grand sur le plan local d’abord car Genève, 
qui avait fermé ses « maisons » en 1925, était 
politiquement « abolitionniste », c’est-à-dire en faveur 
de l’abolition des maisons de tolérance, débat qui 
secouait l’Europe de l’époque. Un groupement 
féminin de Genève déposa une plainte en mains du 
délégué de la Suisse à la SDN et organisa une 
surveillance spéciale autour de la « Pension Massot ». 
On imagine la gêne des visiteurs discrets de la Loge 
contiguë. 
 
Le 5 février 1932, le Daily Herald de Londres paraît 
avec la manchette « Filles de joie importées de Paris » 
et publie en première page un article de la plume 
indignée de son envoyé spécial de Genève fustigeant 
l’ouverture de la « Pension Massot », succursale d’une 
« maison » parisienne auprès de la SDN. L’affaire est 
d’autant plus choquante que la dite Société est alors 
en train de mettre sur pied la conférence et 
convention internationales de 1933 prohibant la 
traite des femmes. Irritation des fonctionnaires de 
l’organisation qui redoutent que l’affaire ne contribue 
à discréditer la Société des Nations et la Conférence 
du Désarmement ; agitation dans les chancelleries, à 
Paris surtout, la France étant dans le collimateur des 
abolitionnistes ; émoi chez les Britanniques qui sont 
à la pointe des combats féministes et qui viennent 
d’octroyer le droit de vote aux femmes. 
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Le Président du Conseil et ministre des Affaires 
étrangères, Aristide Briand, s’adresse en ces termes, 
le 8 février, à son ministre de l’Intérieur : «  La presse 
anglaise fait un certain bruit autour d’une 
autorisation spéciale donnée par les autorités de la 
ville abolitionniste de Genève pour l’ouverture de la 
Pension Massot… Votre département a été tenu au 
courant des critiques passionnées dont nous sommes 
l’objet à la Commission de la traite des femmes… Il 
est à prévoir que les milieux abolitionnistes vont 
mettre à profit la circonstance pour renouveler leurs 
attaques. » La France attendra du reste la Libération, 
avec la Loi « Marthe Richard » de 1946, pour enfin 
interdire ses maisons closes, mais cela est une autre 
histoire. 
 
Critiques politiques et féministes locales, 
interventions du siège de la SDN, des correspondants 
de presse britanniques ou du ministère français, tout 
concourt à une réaction rapide des autorités 
genevoises. Le 9 février 1932, après une descente de 
police, la pension est bouclée ; la directrice et sa 
sœur, ainsi que les quatre pensionnaires sont 
expulsées le jour même. Satisfaction générale et 
soulagement à l’Union des Cœurs. Lors de la 
Conférence au 1er grade du 10 février, la 
communication suivante est faite : « La loge a appris 
la fermeture d’un établissement à la rue Massot 5. 
Cette solution est intervenue avant que notre loge en 
fasse elle-même les démarches pour faire cesser ce 
voisinage désagréable ». 
 
Ouverte le 10 janvier et bouclée le 9 février, la 
scandaleuse pension n’eut donc qu’une existence des 
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plus éphémères. Un mois à peine, dérisoire durée au 
regard des 75 ans de vie que compte aujourd’hui 
notre Temple. Insignifiante gêne qui ne dut en rien 
perturber nos travaux maçonniques. Ce voisinage 
sulfureux fut si bref que nos frères d’alors n’eurent 
certainement pas même le temps d’en éprouver 
quelques tentations. Mais d’insidieuses voix 
colportèrent longtemps la légende que certains de 
nos frères, les travaux terminés, passaient 
allégrement du numéro 3 au numéro 5 de la rue, 
voire empruntaient une porte dérobée traversant le 
mur mitoyen. Justice leur soit rendue. La vérité 
historique renvoie au néant de telles calomnies. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


